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Kerhillio 
 

Ce village se situe à 3 km au sud du bourg. S’étendant jusqu’à la côte à seulement 500 m, toute la 
partie sud est non cultivée en raison des dunes de sable à perte de vue.  

 

  
 
Patern MALLET (n°456) s’installe à Kerhillio à la fin de l’été 1714, d’abord comme simple 

fermier. Il venait de vendre à son frère Louis les biens échus de la succession de leurs parents à Lesveur et à 
Kerberdery, dont il est remboursé de 369L fin 1714 et autres 369L en mai 1718. Il travaillait 
précédemment à Lesveur, où étaient nés ses premiers enfants issus de son mariage avec Julienne LE 
MOUROUX (n°457). En mars 1718, Patern obtient avec ses consorts LE MOUROUX la modeste 
somme de 60L provenant d’une vente d’édifices à Coetatoux en CARNAC. Avec les 369L, il réinvestit 
l’argent dans les édifices d’une tenue à domaine congéable sous François GUEGAN à Kerhillio. Il 
rembourse 450L 10s au précédent domanier Nicolas CAILLOCE en juillet de la même année. En 1729, il 
travaille toujours à Kerhillio sur tenue à domaine congéable sous les consorts GAHINET. 
 
B1592 – Sénéchaussée d’Auray – 04/07/1718 

Congément 
Patern MALLET, joint et adhéré de François GUEGAN, foncier de la plus grande partie ci-après, demandeur en exécution 
de la sentence qui juge le congé des édifices d’une tenue à Kerhillio en ERDEVEN, la somme de 450L 10s suivant le 
prisage convenu le 30/06/1718. 

Contre le défenseur 
Nicolas CAILLOCE, assisté de Jean-Baptiste BOULLE son procureur. Il reçoit les 450L 10s dudit MALLET. 
 
B945 (AD44) – Aveux – 06/04/1729 

Déclarants 
- Jacques MANGUES, mari de Julienne KERSERHO, fils de Georges MANGUES et Marie GAHINET, curateur spécial de 
Jacques, Louis et Marie GAHINET, enfants de Jean GAHINET et Jeanne LE CHAPELAIN, ladite Marie GAHINET femme 
de Yves LE PORT. 
- Vincent LE GUEN, mari de Françoise GAHINET. 

Biens 
Une portion de tenue à Kerhillio en ERDEVEN, possédée à titre de domaine congéable par Patern MALLET pour en payer 
par an audit MANGUES un quart de froment mesure d’Auray. 
 

Patern marie d’abord vers 1735 sa fille Marie à Guy LE ROL. Puis le 5 février 1739, alors qu’il est 
déjà veuf, il marie son fils Mathias MALLET  à Marie RIBLER (n°228-229), originaire de Kergrosse, où 
le couple s’installe. Il meurt en 1742 à Kerouriec, à l’âge de 72 ans. Le devenir de la tenue de Kerhillio est 
inconnu. 

 
 


